
Le cœur de la Bourgogne

classé au patrimoine mondial de l’Unesco :

Quelles en seraient les retombées

pour VOTRE entreprise ?

par  M. Aubert de VILLAINE, Président de l‘Association



Le Patrimoine Mondial

En 2010, 35 sites français figurent sur la Liste du Patrimoine 

mondial, parmi 911 biens répartis dans 148 pays.

Appellation attribuée par l'UNESCO à des lieux ou des monuments 

reconnus comme ayant une Valeur Universelle Exceptionnelle.  

Exemple : Pyramides d’Egypte, la Grande Barrière de Corail d’Australie, 

le Mont Saint-Michel, etc.

Zoom



La candidature bourguignonne

Les “climats” du vignoble de Bourgogne

Titre du dossier

Les climats du vignoble de Bourgogne
Traduction bourguignonne du mot terroir

Pourquoi cette candidature ? 

Démarche de reconnaissance internationale
5 objectifs complémentaires : Protéger, Sensibiliser, Valoriser, Transmettre, 
Partager

Qui gère la candidature ?

Association pour l’Inscription des climats di vignoble de Bourgogne au Patrimoine 
Mondial de l’UNESCO (Région Bourgogne, Conseil Général de Côte d’Or, Ville de 

Dijon, Ville de Beaune, Interprofession viticole (BIVB), intercommunalités, syndicats 
viticoles, Fédération des négociants (FNEB), Chambres de Commerce et 
d’Industrie (CCI).



Les “climats” du vignoble de Bourgogne:

Un projet de territoire



Communauté
d'agglomération Dijonnaise 

Communauté de communes
de Gevrey Chambertin

Communauté de communes
du pays de Nuits-Saint-Georges 

Communauté de communes
Beaune Côte et Sud 



Inscription sur la Liste du Patrimoine mondial : 

les étapes

Procédure qui dure en moyenne 5 ans :

3  étapes majeures

Figurer sur la Liste indicative des biens français pré-sélectionnés
(environ 35) par les Ministères en charge de la Culture et de 
l’Environnement

Etre sélectionné par la France (un ou deux dossier(s) par an)

Etre inscrit sur la Liste du patrimoine mondial (Environ 30 biens 

inscrits par an)

Nous sommes ici



Le dossier de candidature

Les éléments fondamentaux du dossier UNESCO :

1- Un volet scientifique = définition de la Valeur Universelle 

Exceptionnelle du site
2- Un volet gestion = élaboration d’un plan de gestion concerté

Ces éléments doivent coïncider avec une forte mobilisation et une 

adhésion de la population locale et des politiques au projet.



Les retombées économiques et 

touristiques liées au Patrimoine mondial

Référence internationale en matière de tourisme

Valorisation du caractère exceptionnel de la Bourgogne => attractivité 
accrue en moyenne 20 % à 30 % de visiteurs supplémentaires

Outil privilégié de marketing territorial 

Création de nouvelles offres touristiques à l’heure où la concurrence
entre territoires est de plus en plus vive

Pôle régional attractif 

 Le label Unesco garantit un cadre de vie de qualité susceptible d’attirer les 

cadres sur le territoire. 
 Dessertes et infrastructures de qualité

Un formidable effet d’entrainement

 Les retombées indirectes liées au développement touristique concernent des 
secteurs d’activités très variés (hôtellerie, commerces, restauration)
 => Cercle vertueux



Pourquoi être partenaire de la candidature 

des « climats » ?

Vous soutenez un projet bénéfique pour l’économie de la Côte-d’Or

- Pour le cœur de la filière vin : une reconnaissance mondiale

- Pour les métiers autour du vin : le développement de l’activité

- Pour l’ensemble de l’économie bourguignonne : un formidable effet 

d’entraînement

Vous soutenez un projet d’envergure mondiale, valorisant pour l’image de
votre entreprise
Des valeurs qui vous ressemblent : conserver les richesses du patrimoine

bourguignon, qu’elles soient humaines, naturelles ou patrimoniales.

Vous entrez dans le « club des entrepreneurs » de la candidature
Vous êtes associé à la mise en œuvre du projet de candidature.

Nous faisons apparaître votre logo sur notre site internet et relayons vos actions de

valorisation du patrimoine et de préservation de l’environnement.



www.climats-bourgogne.com
12 bd Bretonnière - 21200 BEAUNE

Tél : + 33 (0) 3 80 20 10 40 – Cell: + 33 (0)6 08 11 34 95

contact@climats-bourgogne.com

La mobilisation de chaque entrepreneur, de chaque
entreprise, quelle que soit sa taille, sera déterminante

Rejoignez notre comité de soutien !

mailto:contact@climats-bourgogne.com


Cliquez sur « Rejoindre le Comité de 

Soutien »

Cochez la case « Je rejoins le Club 

des Entrepreneurs »

Pour rejoindre notre 

Comité de Soutien



Pour adhérer à notre 

association

Cliquez sur « Participez » puis 

« Devenir Entreprise Partenaire »

Saisissez vos coordonnées, cochez 

« J’accepte les conditions » puis 

cliquez sur « Valider »


